
  
 

 

Communiqué de presse SNES SNEP SNUEP, sections académiques de Versailles 

Non aux violences et intimidations contre le mouvement lycéen !  

Depuis mardi 12 octobre, les lycéens se sont joints au mouvement social qui, au fil des journées d’action, n’a 

cessé de s’amplifier et de s’élargir pour exiger le retrait d’une réforme des retraites brutale et injuste. Cette 

participation de plus en plus massive de la jeunesse et sa convergence avec les revendications et les actions 

d’un mouvement interprofessionnel qui ne désarme pas ont contrarié la stratégie du Président et du 

Gouvernement qui pariait sur un essoufflement du mouvement dans lequel ils ne voulaient voir qu’une 

protestation rituelle. 

Ce 19 octobre, la participation des lycéens à la manifestation parisienne a été particulièrement massive.  

Dans l’académie de Versailles, la mobilisation des lycéens s’est étendue rapidement au cours de la semaine 

dernière et concerne aujourd’hui plusieurs dizaines d’établissements. Dans la majorité, elle s’effectue 

pacifiquement mais plusieurs établissements ont connu des incidents provoqués par des éléments extérieurs 

(Argenteuil, Montrouge, Nanterre…). Dans certains cas, les interventions policières avec un recours 

disproportionné à la force et à des arrestations brutales, loin de contribuer à ramener le calme, n’ont fait 

qu’exacerber les tensions et susciter un sentiment d’arbitraire.  

Les sections académiques du SNES, du SNEP et du SNUEP de Versailles condamnent toutes les violences et les 

provocations d’où qu’elles viennent. Elles dénoncent fermement les usages d’une répression aveugle et non 

mesurée de la part des forces de l’ordre dont il est difficile de ne pas penser qu’elle vise à dissuader la 

participation de plus en plus large des lycéens à un mouvement qu’ils construisent de manière autonome, en 

dépit du discrédit que veut jeter dessus un pouvoir intransigeant et fragilisé. 

Par ailleurs, elles s’élèvent contre les entraves que pose l’Administration, dans certains établissements, à 

l’exercice du droit de réunion et d’expression des lycéens ainsi que celui de manifester dans le calme. Elles 

s’indignent aussi de certaines formes de pression à l’encontre des lycéens engagés dans le mouvement 

(vidéo…) et de relations tendancieuses de leur action (courrier dépassant la simple information d’une 

absence…). 

Comme ils l’ont toujours fait, elles appellent les personnels à accompagner nombreux les lycéens dans les 

prochaines manifestations, notamment le jeudi 21 octobre, afin d’assurer leur sécurité, tout en respectant 

l’indépendance de leur mouvement. 

Le 19 octobre 2010 

Les sections académiques du SNES, SNEP, SNUEP de Versailles. 


